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Au 31 decembre 1902, 305 actionnaires, detenteurs de 49682 actions, etaient insc-rits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs de l'an dernier, il y a done augmentation de

3 actionnaires et de 7920 actions.

II. Questions di-srerses d'ordre general.

1° Proces relalif au fonds de renouvellement. Par suite de leur rachat amiable, les chemins

de fer de l'Union-Suisse se sont egalement desistes du recours collectif; la Compagnie du Jura-

Simplon en fera autant prochainement. Le Tribunal federal, qui jusqu'ä present n'a pris en l'espece

aueune disposition, n'aura done ä trancher le litige qu'au regard de la seule Compagnie du Gothard.

2° L'Association de chemins de fer suisses, qui embrasse ä peu pres toutes les lignes de

chemins de fer ä voie normale, a eprouve par le fait de la nationalisation de trois reseaux princi-

paux, une profonde transformation, grace ä laquelle on a reussi ä en eviter la dissolution. Sur

notre proposition, la Direction Generale des chemins de fer federaux a ete designee comme
Administration en charge permanente de l'Association. L'organisation de celle-ci a ete notablement sini-

plifiee; l'unanimite des voix, exigee autrefois pour toute decision obligatoire, est maintenant remplacee

par la majorite des deux tiers de toutes les voix representees dans l'Association. Pour traiter les

affaires qui lui incombent, l'Association se reunit. en conferences, savoir:
1. Conference pour les affaires commerciales.

2. Conference pour les affaires techniques.
3. Conference pour toutes les autres affaires de l'Association.

3° Le reglement organique de la Direction a subi quelques modifications necessities par le

changement survenu dans la composition de cet organe; les attributions sont en substance reparties
comme suit:

Ier departement :

Les affaires ayant un caractere de politique de chemin de fer; les questions se rapportant a

l'organisation en general; tout ce qui a trait aux finances; les tarifs et le controle des recettes; les

questions d'ordre general en matiere de droit et de contentieux (y compris Celles derivant de la

responsabilite civile); les caisses de prevoyance; les billets de libre circulation.

II" departement :

Tout ce qui a trait aux travaux neufs; le service de surveillance et d'entretien de la ligne;
les expropriations; la gestion des biens-t'onds; les impöts et contributions; le service des reclamations;
l'assurance-incendie.

Ill" departement:

L'acquisition du materiel roulant; les services des stations, des expeditions, des trains et de

la traction; l'entretien du materiel roulant; les ateliers; l'economat; la publicite-reclame.
Les chefs de departement sont:

M. Stoffel pour le Ier departement,
M. Schrafl „ „ IIe departement,
M. Diet! er „ „ III6 departement.
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4° Dans notre 29e rapport de gestion, comprenant l'exercice 1900, nous cxpliquions (pages
47 et 48) comme quoi nous avions extourne du solde actif du compte de profits et pertes et inscrit'
sous rubrique speciale au passif du bilan une somme de fr. 1,894,983. 91, representant les reserves
exigees par le Conseil federal eu faveur du fonds de renouvellement pour les exercices 1896, 1897

et 1898 et qui ont donne lieu ä un proces actuellement encore pendant. L'autorite de surveillance
avait d'abord conteste la correction de ce mode de comptabilisation dudit montant, toutefois le
Conseil federal approuva plus tard, sans restriction aucune, tant le bilan que les comptes. Lors
du dressement du bilan de 1901, nous procedämes naturellement de la meme fagon, rnais le Conseil
federal demanda alors que cette somme fut inscrite sous lettre „E. Fonds speciaux: 4. Fonds divers".
Comme nous estimions, par motifs de forme et de fond, ne pas pouvoir obtemperer ä cette demande,

nous avons defere le cas au Tribunal federal. Ce dernier n'a pas encore rendu son arret sur le

litige et nous maintenons, cela va de soi, notre maniere de voir en ,ce qui regarde egalement le
bilan de 1902.

III. Le mouvement des salaires de 1'hiYer 190S/1903.

Le mouvement des salaires de notre personnel a pris naissance en 1902, mais ne s'est accen-

tue et termine qu'au commencement de cette annee. Si nous le retracons neanmoins dans ses grandes
lignes, e'est parce que la solution intervenue influera sur les annees prochaines d'une fa§on notable

au point de vue financier.

Le 9 novembre dernier, une assez nombreuse reunion de fonctiounaires et d'employes do

notre Compagnie avait tenu conseil sur les moyeus d'ameliorer la situation du personnel et charge

un comite des demarches necessaires; une delegation de ce comitd nous remit le 26 decembre un

memoire renfermant toute une serie de vceux et revendications de portee considerable.
' Ces faits etaient, d'une part, de nature ä nous surprendre, car il n'y a pas longtemps (ce

fut en 1896/97 ä la suite du mouvement des salaires du personnel de tous les reseaux principaux
suisses) que nous avions remanie les conditions de salaires et nous etions conformes en toute bien-

veillance aux prescriptions qui furent edictees ä cette epoque; d'un autre cöte ils s'expliquaient

par la circonstanee que les corps legislates avaient etabli, au regard des traitements des fonction-
naires et employes des chemins de fer suisses, des principes qui s'ecartaient sensiblement des normes

appliquees jusqu'ici par les Compagnies. L'ecart ne porte pour ainsi dire point sur les appointemeuts
les plus eleves, mais bien sur le traitement minimum de fr. 1200 et surtout sur l'avancement entre

ces deux extremes. Sous le regime des Compagnies, raugmentation de traitement avait lieu ä termes

assez longs, deux ans dans la regle, et comportait 36, 45, 60, 90, 120, 150, 180 francs, voire
m<i;me au Gothard 240 et 300 francs mais seulement ä titre exceptionnel; pour les chemins de

fer federaux on a introduit d'une fa§on toute generale l'avancement triennal ä raison de 300 Jr.
chaque Jois. Cette forte difference saute aux yeux. Le Systeme des Compagnies est essentiellemeut

celui de l'economie individuelle: relevement eoustant, mais lent du traitement ou salaire, le maximum

n'etant atteint qu'au bout d'un grand nombre d'annees. Les chemins de fer federaux par contre out
adopte le Systeme de l'administration federale, danS^laquelle le fonctionnaire obtient le plus souvent
le maximum au bout de 3, 6 ou 9 ans, tres exceptionnellemcnt de 12 ou 15 ans et ne peut ensuite

s'attendre ä une nouvelle promotion que s'il parvient avec le temps ä acquerir les aptitudes le quali-
fiant pour un poste plus eleve. II est evident qu'avec le Systeme choisi par la Confederation, le
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